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Chère Madame, 
Cher Monsieur,

Les 15 et 22 mars derniers se sont 
tenues les élections municipales 
et métropolitaines. Je veux 
remercier toutes celles et tous 
ceux qui sont allés voter. Dans un 
monde où les démocraties sont 
fragilisées, exercer ce droit est 
un devoir civique essentiel.

À l’issue de ces élections, le Conseil 
métropolitain a été renouvelé et 
m’a fait l’honneur de me réélire à la 
présidence de la Métropole Rouen 
Normandie. Cette confiance m’honore 
et m’oblige. Elle m’engage à poursuivre 
et à amplifier, avec l’ensemble des 
maires et des élus, le travail mené ces 
dernières années au service de notre 
métropole et de ses habitants.

Nous avons traversé des épreuves. 
L’incendie industriel de 2019, la 
pandémie, les crises internationales 
et nationales ou encore l’accélération 
du dérèglement climatique ont 
profondément marqué notre époque. 
Dans ce contexte inquiétant et 
incertain, l’action locale doit plus que 
jamais être un repère et un rempart. 
Depuis six ans, nous tenons un cap 
clair. Les résultats sont là : la pollution 
de l’air a été divisée par deux, de 

nouveaux habitants et de nouveaux 
étudiants s’installent, des entreprises 
et des formations choisissent notre 
territoire. Notre métropole attire et 
cela se voit.

Le mandat qui s’ouvre doit permettre 
d’amplifier cette dynamique. Nous 
continuerons d’agir pour faciliter vos 
déplacements du quotidien. Nous 
nous battrons pour faire avancer les 
grands projets telles qu’un nouveau 
tramway, la nouvelle gare Saint-
Sever, la Ligne Nouvelle Paris-
Normandie et le déploiement d’un 
RER métropolitain.
Nous poursuivrons notre action 
pour améliorer la qualité de l’air, 
moderniser les déchetteries, 
développer la collecte des biodéchets 
et accélérer la transition social-
écologique. Nous développerons 
encore l’attractivité et le rayonnement 
à travers le soutien à l’économie, 
au commerce et à l’artisanat, à 
l’industrie durable, à l’innovation, 
à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, au tourisme, au sport. 
Nous continuerons de défendre 
partout la Culture, les droits culturels 
et l’indépendance des artistes.

Notre ambition est aussi de garantir 
la solidarité entre les communes qui 
composent la métropole. Les ‘petites’ 

communes sont une richesse. Nous 
renforcerons le soutien métropolitain 
à leur endroit, en doublant le Fonds 
d’Aide à l’Aménagement qui leur est 
destiné.

Enfin, nous défendrons sans faiblir 
les valeurs républicaines de fraternité, 
de laïcité, d’égalité. Nous serons aux 
côtés de celles et ceux qui en ont le 
plus besoin, en particulier à travers 
de nouveaux droits pour les ‘parents 
solo’. Le premier d’entre eux sera 
la gratuité totale d’accès à tous les 
musées et équipements touristiques 
appartenant à la Métropole, pour tous 
les ‘parents solo’ et leurs enfants. 
Au-delà des projets, il y a une 
méthode : le travail collectif. 
Notre métropole est composée 
de communes différentes et de 
sensibilités variées. Cette diversité est 
une force et nous invite à construire et 
à agir ensemble.

C’est avec cet esprit de responsabilité 
et d’unité que je souhaite avancer avec 
vous. Vous pouvez compter sur moi.  
 

Chaleureusement,
 
Nicolas Mayer-Rossignol
Président de la Métropole Rouen Normandie
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Retrouvez des informations supplémentaires, des contenus photos-vidéos  
et beaucoup d’autres choses sur les réseaux sociaux

Du jetable au consigné 
Le zéro déchet s’invite 

dans votre plat à emporter. 
À Rouen Saint-Sever, les 

emballages jetables cèdent 
la place au verre consigné. 
Découvrez en vidéo comment les 
restaurateurs et les entreprises 

unissent leurs forces pour un geste 
écologique et pratique.

Le plein  
de sorties

Jeux-concours 
sur nos réseaux 

sociaux !

Installez-vous 
En vidéo, sur les réseaux sociaux 

de la Métropole, découvrez le 
parcours de Morgane Daize. Il y a 
un an, elle a ouvert son salon de 
thé Bulle gourmande à Duclair 

grâce à une aide financière à 
l’installation de commerce. 

Un dispositif de la Métropole 
qui a permis de soutenir 17 

commerçants depuis juin 2024.

L’or blanc 
Des produits locaux dans les 
assiettes de nos enfants à un 
coût maîtrisé, c’est possible !  

En vidéo sur la chaîne 
Youtube de la Métropole, 

découvrez les acteurs de la 
filière lait engagés dans une 

démarche d’alimentation 
locale et durable avec le 

Projet alimentaire territorial.

Attention amiante ! 
Isolants, tuyaux d’évacuation, 
tôles ondulées, tuiles, plaques 

d’isolation. L’amiante est 
présente dans de nombreux 

anciens matériaux de 
construction. Retrouvez en 

vidéo les conseils et la procédure 
à suivre pour évacuer ces déchets 

dangereux en toute sécurité.

C’est le printemps, le temps 
des festivals, des concerts, 

des événements en plein air. 
Pour suivre la programmation 

complète sur le territoire, 
ne manquez pas l’Agenda au 
carré sur les réseaux sociaux 

de la Métropole.

aller loin+



NOUVEAU  MANDAT

Le conseil métropolitain issu 
des élections municipales et 
communautaires des 15 et 22 
mars s’est réuni pour la séance 
d’installation le mercredi 8 avril.  
Les 135 conseillers métropolitains 

ont élu Nicolas Mayer-Rossignol 
Président. Le maire de Rouen a 
obtenu 107 voix sur 135, soit près de 
80% des voix. Il débute un deuxième 
mandat à la tête de la Métropole 
Rouen Normandie. 
« Cette confiance m’honore et m’oblige. 
Elle nous engage à poursuivre et 
amplifier le travail engagé ces dernières 
années au service de notre territoire et 
de ses habitants. Je serai constamment 
vigilant et attentif à travailler avec 
tous les élus métropolitains, quelle 
que soit leur sensibilité, avec toutes les 
communes, petites ou grandes, et tous 
les territoires, urbains ou ruraux. » 

« Le local doit être  
un repère, un rempart,  
un refuge. » 

Face aux incertitudes nationales et 
aux inquiétudes internationales, 
Nicolas Mayer-Rossignol a rappelé 
l’importance du local, « qui doit être 
un repère, un rempart, un refuge.  
Les élus locaux sont le premier visage 
de la République pour nos concitoyens. 
Nous sommes en première ligne des 
défis du quotidien. »  

Un nouveau mandat qui va prolonger 
et renforcer des initiatives menées 
au cours du précédent, notamment 
en matière de transition social-
écologique. « Le défi climatique n’est 
pas l’affaire d’un moment ni même d’un 
mandat, c’est l’affaire du siècle, c’est 
l’affaire de notre génération que nous 
devons aux générations futures.  
Il faut à la fois réparer et préparer. Nous 
continuerons de faire le pari de ne jamais 
opposer l’écologie à l’économie, l’écologie 
à l’humain, l’économie au social. » 
Nicolas Mayer-Rossignol a déjà 
annoncé des initiatives fortes qui 
seront mises en place dans les 
prochains mois. 

Nicolas  
Mayer-Rossignol  
réélu Président
Nicolas Mayer-Rossignol a été réélu 
Président de la Métropole Rouen 
Normandie lors du conseil d’installation, 
le 8 avril. Cette séance a également 
permis d’élire les 15 vice-présidents et 
d’annoncer des initiatives fortes. 

Biographie
Né le 8 avril 1977 à Bordeaux 
(Gironde), ingénieur en 
biotechnologies et génomique, 
passé par l’École Normale 
Supérieure et Stanford 
(2000) puis intégré au corps 
des mines, Nicolas Mayer-
Rossignol fut en 2013 le plus 
jeune Président de Région 
de France. Fonctionnaire 
européen, alternant missions 
publiques et privées tout 
au long de son parcours 
professionnel, il a notamment 
été responsable du secteur 
des médicaments biologiques 
et biotechnologiques à la 
Commission européenne 
(2003-2008), exercé des 
fonctions de cadre dirigeant au 
sein de l’entreprise normande à 
vocation humanitaire Nutriset 
(2016-2020). 
Élu Maire de Rouen et Président 
de la Métropole Rouen. 
Normandie en 2020, il est réélu 
en 2026.
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De 125  
à 135 

En matière de mobilité, le 
Président a appelé à une grande 
mobilisation normande unanime 
et transpartisane pour avancer sur 
les projets de Ligne Nouvelle Paris 
Normandie, de nouvelle gare Saint-
Sever et de Service express régional 
métropolitain (RER métropolitain). 
« Je demande sur ces sujets l’union 
sacrée normande des forces politiques, 
citoyennes, économiques, syndicales et 
associatives ! » 
Afin de renforcer le soutien de la 
Métropole aux communes, Nicolas 
Mayer-Rossignol propose de créer 
un Fonds d’aide pour les communes 
à l’investissement local (Facil) 
pour les infrastructures sportives, 
à l’image du Facil culture créé lors 
du précédent mandat. Le Président 

veut également doubler le budget 
du Fonds d’aide à l’aménagement 
(FAA), spécifiquement dédié 
aux investissements des petites 
communes. 

En matière de solidarité et de 
social, Nicolas Mayer-Rossignol a 
annoncé sa volonté de soutenir plus 
fortement les “parents solos” en 
créant une « forme de carte, ouvrant 
des droits pour ces parents et leurs 
enfants ». La première mesure devrait 
être la gratuité totale des musées 
et des équipements touristiques 
métropolitains comme l’Historial 
Jeanne d’Arc. « C’est une mesure de 
justice sociale, de pouvoir d’achat. 
C’est aussi une mesure pour la culture, 
l’éducation et l’égalité. » 

Le conseil métropolitain 
comprend 135 conseillers 
titulaires, contre 125 pour  
le mandat précédent.  
Une conséquence réglementaire 
de l’évolution démographique 
de la Métropole qui a franchi 
le seuil des 500 000 habitants, 
preuve de son attractivité. Les 
habitants restent sur notre 
territoire, d’autres choisissent 
de s’y installer, des entreprises 
se développent et arrivent, et les 
étudiants, plus de 54 000, n’ont 
jamais été si nombreux. 



NOUVEAU  MANDAT

Les nouveaux Vice-Présidents
La séance d’installation du Conseil métropolitain a permis d’élire 
quinze Vice-Présidents. Sept femmes et huit hommes avec des 
responsabilités exécutives issues des compétences de la Métropole.

Cyrille Moreau
Conseiller 
municipal de Rouen

6e Vice-Président 
Transports et 
Mobilités

Djoudé 
Merabet
Maire d’Elbeuf

1er Vice-Président 
Urbanisme et  
(a)ménagement  
du territoire

Kaltoum Gachi
Conseillère 
municipale de Rouen

7e Vice-Présidente 
Fraternité 
républicaine, lutte 
contre le racisme et 
les discriminations, 
Égalité F/H, 
Handicap  
& Inclusion, 
Démocratie 
participative et 
co-construction 
citoyenne

Astrid 
Lamotte
Maire de  
Sainte-Marguerite-
sur-Duclair

2e Vice-Présidente 
Petites communes, 
ruralité

Julie Lesage
Maire de  
Grand-Couronne

8e Vice-Présidente 
Sécurité et 
tranquillité 
publique, Risques 
naturels, industriels 
et sanitaires, Santé

Nicolas Rouly
Maire de  
Grand-Quevilly

3e Vice-Président 
Culture,  
Droits Culturels, 
Patrimoine et 
Matrimoine

Abdelkrim 
Marchani
Conseiller 
municipal de Rouen

9e Vice-Président 
Économie, 
attractivité et 
rayonnement, 
numérique, 
innovation, Europe 
& international, 
enseignement 
supérieur & 
recherche, jeunesse 
& vie étudiante

Charlotte 
Goujon
Maire de  
Petit-Quevilly

4e Vice-Présidente 
Transitions et 
innovations 
écologiques

Joachim Moyse
Maire de Saint-
Étienne-du-Rouvray

10e Vice-Président 
Logement, Habitat, 
Politique de la ville

Agnès Cercel
Maire de 
Tourville-la-Rivière

5e Vice-Présidente 
Emploi et 
Solidarités
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David Lamiray
Maire de Maromme

11e Vice-Président 
Sports

Laurence 
Renou
Adjointe de 
Sotteville-lès-Rouen

12e Vice-Présidente 
Finances, 
ressources, 
administration 
générale

Hugo Langlois
Maire de 
Amfreville-la- 
Mivoie

13e Vice-Président 
Cycle de l’Eau, 
GEMAPI, 
assainissement

Théo Pérez
Maire de 
Bois-Guillaume

14e Vice-Président 
Énergies et déchets

Sophie 
Boucquiaux
Maire de  
Saint-Léger-du-
Bourg-Denis

15e Vice-Présidente 
Relation avec les 
usagers, médiation, 
transparence et 
déontologie,  
open data

Si le nombre de vice-présidents passe de 
16 lors du mandat précédent à 15 pour ce 
nouveau mandat, Nicolas Mayer-Rossignol 
a souhaité faire évoluer les délégations, « afin 
de traduire nos priorités politiques, nos convictions et nos 
valeurs ». Deux vice-présidences nouvelles, « toutes deux 
confiées à des femmes, ce n’est pas un argument en soi mais 
un message politique que je suis fier de porter », sont ainsi 
consacrées à la sécurité et à la fraternité républicaine. 

La Fraternité républicaine englobe la lutte contre le 
racisme, contre la haine, contre toutes les formes de 
violences, la lutte pour la laïcité, pour la République 
fraternelle, la lutte contre toutes les formes de 
discriminations, pour l’égalité, en particulier entre  
les femmes et les hommes, lutte pour l’inclusion face  
au handicap. 

La sécurité comprend la tranquillité publique,  
« en liaison avec les communes et les maires dont c’est la 
prérogative, mais aussi la sécurité sanitaire, civile, face 
aux risques industriels et naturels ». Est en projet la 
création de brigades de sécurité pour le logement social, 
« en complément de l’action que nous menons déjà pour 
l’amélioration de ce logement et de cette offre, associant 
bien sûr médiateurs, bailleurs, structures associatives, 
prévention spécialisée ». 

La Métropole devrait également mettre en place 
une équipe métropolitaine venant épauler les 
communes pour renforcer la sécurité, « par exemple 
dans les transports », et la mutualisation de moyens 
pour la création d’un centre de supervision urbaine 
métropolitain.

Fraternité républicaine et Sécurité



VIVRE  DANS LA MÉTROPOLE

En mai, roulez pour le vélo

Soyez prêt à vous mettre en selle. Casque sur la tête et pieds 
sur les pédales, petits et grands vont pouvoir profiter de tout 
un mois d’animations autour du vélo, du 1er au 31 mai. 
Les ateliers d’auto-réparation sont l’occasion de mettre les 
mains dans le cambouis avec les outils nécessaires mis 
à votre disposition. Les ateliers sont mobiles et viennent 
près de chez vous, au Trait, à Malaunay, à Roncherolles-
sur-le Vivier, à Bihorel et à Canteleu. À Elbeuf, Cicerone 
ouvre ses portes pour des ateliers d’auto-réparation tous 
les mardis et samedis matin de mai. 
Pour chevronnés ou débutants, d’autres rendez-vous 
festifs animent les communes du territoire : une balade 
intergénérationnelle, des animations vélo-smoothie, 
customisation de vélos le 20 mai à Canteleu, une mise à 
disposition de vélos quadricycles Rosalie le 20 mai à La 
Londe, un village vélos le 23 mai au Trait, une animation 
Vélo Luciole, générateur d’électricité, le 23 mai à Grand-
Quevilly, un atelier recyclage du plastique en pédalant et 
l’animation de vélo taxi le 30 mai à Bihorel. La petite reine 
se découvre aussi en famille avec une rando familiale de 
Préaux à Roncherolles-sur-le-Vivier de 14 km le 30 mai. 
Pratiquez le vélo à Elbeuf le 6 juin avec une piste 
d’éducation routière pour les 6 - 12 ans et des voitures à 
pédales pour les 2 - 5 ans. À Sotteville-lès-Rouen, l’Auto-
cycle sottevillais propose une initiation au pilotage 
cycliste avec jeux d’adresse et parcours cyclo-cross les 
samedis 2 et 23 mai, et une sortie vélo encadrée de 30 km, 
accessible à tous les vélos, le mercredi 20 mai.  

À l’occasion de Mai à 
Vélo, la Métropole, des 
communes du territoire 
et les associations Relais 
Vélo et des Transitions se 
mobilisent et proposent des 
temps d’animations et de 
découverte dédiés au vélo. 

Programme complet sur
metropole-rouen-normandie.fr
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La requalification de l’avenue Aristide-Briand à Grand-Quevilly se poursuit. Il s’agit de 
réduire la vitesse, améliorer les cheminements piétons et sécuriser les déplacements 
tout en offrant une voie partagée avec les cyclistes. Cette requalification intègre 
une piste cyclable bidirectionnelle entre le centre-ville et l’avenue des Canadiens, 
les trottoirs élargis et rendus accessibles aux PMR, le stationnement ajusté aux 
besoins des riverains, la mise en place d’écluses de stationnement pour apaiser 
la circulation. Les travaux en cours concernent les trottoirs et les places de 
stationnement ainsi que le réaménagement du carrefour Briand-Herriot /
Nungesser-et-Coli mais aussi l’enfouissement des réseaux aériens. L’avenue 
Aristide-Briand reste globalement accessible en sens unique, depuis l’avenue des 
Canadiens vers l’avenue Blum. Certains tronçons sont partiellement fermés tout 
en ménageant des accès pour les riverains. Des déviations sont mises en place, y 
compris pour la ligne de bus 42 et la ligne scolaire 315.

AMÉNAGER POUR APAISER

Avis de travaux

450

À partir de la mi-avril, des travaux débuteront sur le 
boulevard Gambetta à proximité du CHU de Rouen.  
Le programme intègre plusieurs interventions. D’abord 
des travaux sur les réseaux d’eau potable et de gaz avec la 
réduction à une voie de la chaussée pour les automobiles 
et une déviation dans le sens nord-sud  jusqu’à la mi-mai. 
Ensuite, la démolition et la reconstruction de l’ouvrage 
d’art de soutien à la voirie et qui fait le lien, sous la surface 
entre le Robec et l’Aubette. Cette seconde opération 
commencera vers la fin mai jusqu’en septembre et 
entraînera une fermeture totale du boulevard Gambetta 
entre la rue d’Amiens et la rue Martainville ainsi qu’une 
circulation alternée pour les TEOR.

C’est le nombre de photos recueillies 
pour le concours « Célébrons la 
nature » qui contribue aussi à la 

collecte d’informations sur la 
biodiversité de notre territoire. 

Ces clichés sont soumis au vote du 
public sur la plateforme Je Participe 

jusqu’au 17 mai pour désigner les 
7 photos gagnantes qui seront 

exposées au Pavillon des transitions 
en octobre 2026.

Du jeu et des enjeux ! 
Quevilly Rouen Métropole (QRM) reçoit le Football Club de Rouen (FCR) 

le samedi 2 mai à 19h30 au stade Robert-Diochon, dans le cadre de 
la 32e journée du championnat de National. Un derby qui ne sera pas 

qu’une question de suprématie locale : à l’heure où nous écrivons ces 
lignes, les deux clubs de football ont beaucoup à gagner, ou à perdre, 

dans cette dernière partie de championnat. Le FCR, peut encore 
obtenir son ticket pour la Ligue 2. Quant aux joueurs de QRM, ils luttent 

pour ne pas descendre. Des enjeux, du beau jeu espérons, et une belle 
ambiance dans les tribunes. Les spectateurs sont d’ailleurs invités 
à se rendre au stade en transports en commun, avec des dessertes 

supplémentaires pour l’occasion, gratuitement puisque le match a lieu 
un samedi. Pensez également au parking-relais du Zénith/Parc Expo.   



AGIR  DANS LA MÉTROPOLE

Il n’est jamais trop tôt 
pour agir face au risque 
inondation. Si votre 
logement se trouve en zone 
inondable ou si vous avez 
déjà subi une inondation 
liée à un débordement de la 
Seine, vous êtes forcément 
concerné par le Programme 
d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) Rouen-
Louviers-Austreberthe. 
Vous pouvez alors bénéficier d’un 
diagnostic de vulnérabilité de 
votre logement, pris en charge 
à 100%. Concrètement, un 
expert examine votre logement, 
propose des solutions, identifie 
les travaux et vous accompagne 
dans vos démarches de demande 
de subvention pour les travaux. 
De nombreux aménagements 
sont envisageables parmi lesquels 
l’installation de barrières étanches 
amovibles et de clapets anti-retour 
sur les canalisations ou encore 
la fixation des cuves de gaz et de 
fioul. Pour savoir si vous pouvez 
bénéficier de ce diagnostic, 
envoyez par mail les informations 
suivantes : nom, prénom, 
adresse, téléphone sans oublier 
d’indiquer si votre habitation a 
déjà été inondée, la hauteur d’eau 
maximale constatée et une brève 
description des dégâts associée à 
des photos et/ou des vidéos. 

Infos : 02 35 14 29 87 

Anatolie Bos a lancé sa micro-entreprise de bougies artisanales à Jumièges. 
Ancienne journaliste, l’entrepreneure s’est lancée dans la vente. « Je voulais raconter 
les légendes de Jumièges. » Rapidement, ce sont les bougies qui attirent toute son 
attention. Son village natal s’est avéré être une source d’inspiration : « Jumisphère 
est né comme ça. » Chaque bougie en pot est en effet associée à une légende ou au 
patrimoine historique du village : la Reine Bathilde, Rollon, le loup vert, le cœur d’Agnès, 
le Conquérant, la Route des fruits. Et différentes senteurs : fruits rouges, pêche 
framboise, pomme poire violette, bois de santal... Anatolie Bos propose également des 
bougies moulées différentes à chaque saison.  
L’entrepreneure a décroché le label éco-défis porté par la Métropole et la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat (CMA). Un dispositif qui salue l’engagement d’artisans et de 
commerçants en matière de développement durable. Plusieurs gestes éco-défis ont 
été mis en place. « Les bougies sont respectueuses de l’environnement et de la santé. » 
Elles sont donc fabriquées à partir de cire végétale européenne, soja ou colza. Les 
parfums viennent de Grasse, sont non cancérogènes, sans phtalate et sans matière 
animale. « Des senteurs uniques qui ne sont pas nocives pour la santé. »

Inondation : agir 
pour préserver

Senteurs normandes 

Depuis sa création en 2000 à Sotteville-lès-Rouen, l’Atelier Giordani s’est 
imposé comme un acteur de la restauration du patrimoine.  
À sa tête, Camille Giordani incarne la continuité d’un savoir-faire 
familial. Passionnée dès l’enfance, elle se forme à l’histoire 
de l’art et à la restauration avant de reprendre l’atelier en 
2021. Aujourd’hui, une vingtaine d’experts (restaurateurs, 
doreurs, ébénistes…) y œuvrent pour préserver des 
trésors comme les dorures de la cathédrale de Rouen ou 
les sculptures de l’Aître Saint-Maclou. Aux côtés de son 
époux Gwendal, elle défend une approche fondée sur la 
patience, la minutie et la curiosité. Leur engagement a 
été récompensé par le label « Maître artisan en métier 
d’art » et la distinction « Éco-défis », saluant leurs 
initiatives durables.

Au chevet du patrimoine 

jumisphere.fr

En vidéo sur les réseaux

En vidéo sur les réseaux

diagnostic-inondation 
@metropole-rouen-normandie.fr
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naturapole.fr  

Le centre de formation NaturaPôle - campus 
Hortithèque - participe au festival Graines de 
jardin à Rouen les 23 et 24 mai. 

Produire une fleur, un légume ou un fruit ne s’improvise 
pas. Au-delà de la patience, il faut aussi des connaissances 
techniques. Le campus Hortithèque NaturaPôle à 
Mont-Saint-Aignan est spécialisé dans les domaines de 
l’horticulture, du paysage et du commerce en animalerie 
et jardinerie. « Les BTS aménagements paysagers participent 
à Graines de jardin depuis la première édition ! », explique 
Cécile Hautot, responsable pédagogique des BTS 
aménagements paysagers. La participation au festival se 
concrétise par un espace de 100 m2 composé d’un stand 
et d’un aménagement paysager. « Le travail commence 
dès décembre. La thématique est proposée aux étudiants. Ils 
ont aussi des contraintes : budget, matériel, ateliers, délais 
à respecter… » Parmi les projets présentés, un seul sera 
retenu par l’équipe pédagogique. « Toute la classe va alors 
se mobiliser et travailler sur les commandes de végétaux, la 
mise en place du stand, l’animation des ateliers. Il y a 14 élèves 
cette année, chacun sait exactement ce qu’il a à faire ! C’est un 
travail d’équipe. » 
Sur place, avant l’ouverture du festival, ils ont quatre heures 
pour mettre en place le stand et l’aménagement paysager 
qui doit être attractif, sécurisé et accessible. Les ateliers 
sont en lien avec la thématique des jardins d’Afrique : 
faire pousser son mini baobab, créer un cadre à l’aide de 
matériaux naturels, réaliser une mini sculpture en argile, 
découvrir la flore africaine… Encadrés par Cécile Hautot 
et Jocelyn Babilot, formateur technique dans la filière du 
paysage, les élèves animent les ateliers et conseillent les 
visiteurs sur les plantes, les pratiques au jardin… « Des 
jeunes se révèlent lors de ces animations. Ils se rendent compte 
qu’ils sont très pédagogues et qu’ils adorent transmettre leur 
passion. Le projet pédagogique est très formateur pour ces 
première année, un vrai challenge. » L’année dernière, l’équipe 
a été désignée coup de cœur du festival, le défi est lancé !

Les bonnes
graines
du festival

En vidéo sur les réseaux



L'ÉVÉNEMENT DANS LA MÉTROPOLE

UN WEEK-END
AU JARDIN

Passionnés de jardinage, le 
festival Graines de jardin 
est fait pour vous, mais pas 
seulement… les familles ou 
encore curieux et flâneurs 
ont aussi rendez-vous les 
samedi 23 et dimanche 24 
mai. L’occasion de déambuler 
dans le Jardin des plantes et 
de profiter des animations : 
déambulation d’échassiers, 
spectacle de danse et 
percussions, de nombreux 
ateliers créatifs et de 
maquillage, des initiations à 
la danse et aux percussions 
ou encore le vide-jardin. 
Profitez des stands pour glaner 
quelques conseils sur les 
plantes, fleurs, graines, tiges et 
écorces. Les gourmands seront 
comblés avec le marché local et 
des food trucks.  

Programme complet sur
graines-de-jardin.fr 

Les 23 et 24 mai, profitez du festival Graines de 
jardin, sur la thématique des climats d’Afrique. 
Un événement qui met à l’honneur les plantes et le 
jardinage au cœur du Jardin des plantes à Rouen. 
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Informations pratiques 

Graines de jardin, les 23 et 24 mai  
Entrée gratuite de 10h à 19h
Jardin des plantes  
114 ter, avenue des Martyrs-de-la-Résistance à Rouen.  
Entrées situées place des Martyrs-de-la-Résistance, 
avenue des Martyrs-de-la-Résistance, rue Dufay, à 
l’angle des rues de Trianon et Lethuillier-Pinel. 

Transports 
• En bus :  
Ligne F1 - Arrêt Jardin des plantes ou arrêt Dufay 
• En métro : Ligne direction Technopôle  
Saint-Étienne-du-Rouvray - Arrêt Europe 
Tous les horaires sur reseau-astuce.fr 
• À vélo : LOVÉLO – Station Dufay 
Parkings vélos installés pour le festival :  
place des Martyrs-de-la-Résistance et rue Dufay 
Places de stationnement PMR : place des Martyrs-
de-la-Résistance et rue Dufay 
Les transports en commun sont gratuits le samedi 

Stationnement 
Gratuit et fortement conseillé : parking du centre 
Charlotte-Delbo, accès par la rue de Chanzy et par la 
rue de Roselies. 

Restauration 
Une zone pique-nique est disponible sur les pelouses 
du jardin ainsi que des points de restauration.
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Les bonnes manières 
DÉCHETS DANGEREUX

Parmi tous les déchets, certains, dits “dangereux”, nécessitent une prise en charge 
et un traitement spécifiques. Compétente en matière de gestion des déchets,  

la Métropole apporte sa part de solution.

L
a règle qui prévaut avec les 
déchets, c’est d’abord d’en 
produire le moins possible, 

sans oublier de trier, respecter les 
consignes de dépôt en déchetterie 
et de gestion des encombrants, 
signaler les dépôts sauvages et d’une 
manière générale faire en sorte de 
préserver l’espace public. Voilà la 
règle générale. Pour l’exceptionnel, 
les déchets dits “dangereux” 
méritent par essence une attention 
particulière. Selon leur caractère 
explosif, infectieux, inflammable, 
cancérigène, toxique, ces déchets 
présentent des risques pour la santé 
humaine, pour l’environnement, 
pour les personnels qui sont en 
charge de collecter et/ou de traiter 
nos déchets, notamment dans 
les déchetteries, mais aussi pour 
les machines qui peuvent être 
endommagées.  

À manipuler avec précaution

C’est pourquoi les déchets dangereux 
sont soumis à une réglementation 
spécifique pour leur prise en charge 
autant que pour leur traitement et/
ou leur éventuelle valorisation. 
Amiante, protoxyde d’azote, piles 
et batteries au lithium, huiles, 
acides, solvants... tous ces déchets 
ne peuvent finir dans le bac gris ou 
être déchargés sans précaution dans 

les déchetteries. Encore moins se 
retrouver parmi des encombrants.  
Ils nécessitent un traitement adapté à 
chaque fois.  

Autorisé et non-autorisé

Reste à savoir aussi vers qui se 
tourner. La gestion des déchets est 
une responsabilité partagée entre la 
Métropole, en charge du ramassage 
des ordures, et chaque habitant. 
Le SMEDAR de son côté se charge 
du transport et du traitement via 
parfois des prestataires du territoire. 
Parmi les offres de service, les 15 
déchetteries du territoire sont là 
pour recevoir de nombreux déchets... 

mais pas tous, et surtout pas les 
ordures ménagères. Les déchets 
explosifs et l’amiante n’ont pas 
leur place en déchetterie non plus. 
Quant aux déchets produits par 
les entreprises, comme les gros 
éléments mécaniques, le béton 
armé ou les enrobés, ils sont évacués 
via des filières spécifiques. Idem 
pour les déchets d’activités de 
soin. Dans ce dossier, retrouvez les 
procédures à suivre pour évacuer les 
déchets dangereux en préservant 
votre sécurité et celle de toutes les 
personnes qui pourraient y être 
exposées. Comment les identifier, 
les stocker et les déposer auprès des 
structures compétentes.
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Gare à l’amiante
L’amiante se retrouve souvent dans les anciens 
matériaux de construction comme les isolants, les 
tuyaux d’évacuation, les tôles ondulées, les tuiles, 
ardoises et panneaux de toiture, les faux plafonds, les 
plaques d’isolation... 

Lorsqu’ils vieillissent, ces matériaux deviennent friables 
et sont susceptibles de libérer des fibres microscopiques 
qui sont dangereuses si elles sont inhalées. Elles peuvent 
atteindre les alvéoles pulmonaires et provoquer des 
maladies respiratoires graves. 

Parce que l’amiante est un déchet dangereux, le dépôt est strictement 
interdit en déchetterie. Ces dépôts présentent en effet des risques 
importants pour votre santé et pour celles des agents de la Métropole.

Procédure à suivre

1
2

3

Contactez le 0800 021 021 pour signaler que 
vous avez de l’amiante à évacuer. Attendez que la 
Métropole vous appelle pour fixer un rendez-vous 
sur le lieu où se trouvent les déchets d’amiante.

Une fois sur place, l’agent de la Métropole 
évalue la quantité de déchets et fournit les 
sacs nécessaires. Attention, les big bags fournis 
par la Métropole sont les seuls acceptés et ils sont 
payants*. Un rendez-vous est fixé pour porter vos 
big bags dans un site identifié en respectant les 
consignes d’emballage, de transport et de dépôt.

Dépôt - Aucun autre déchet n’est accepté 
lors du dépôt d’amiante. Vous devrez décharger 
vous-même les big bags en prenant soin de respecter 
scrupuleusement les consignes du gardien (fermer les 
big bags de manière étanche et s’assurer de ne pas les 
déchirer). Les équipements de protection individuelle 
sont à déposer eux-aussi dans un sac étanche.
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Parmi les déchets d’amiante, 
ne sont pas acceptés : les 
flocages, les calorifugeages, la 
bourre d’amiante en vrac, les cartons 
d’amiante, les tresses, bourrelets 
et textiles en amiante, les feutres 
d’amiante. 

Si le chargement n’est pas 
conforme, il sera refusé. Si le 
contenant n’est pas celui fourni 
par la Métropole, si le contenant 
n’est pas étanche, il sera demandé 
à l’usager de réemballer son 
chargement afin qu’il puisse être 
déposé ultérieurement dans les 
bonnes conditions. De nouveaux 
sacs seront fournis et facturés. 

Conditions particulières

Si vous décidez, en tant que 
particulier, de faire des 
travaux sur des matériaux 
contenant de l’amiante, veillez 
à porter une combinaison, un 
masque de type 3, des gants et 
des lunettes.  
Évitez de casser, de scier, 
de percer, de brosser les 
matériaux concernés afin 
de ne pas libérer de fibres 
d’amiante.

En 2025, 589 rendez-vous amiante ont été programmés chez les 
particuliers avec la Métropole. Douze journées de collecte ont été organisées 
au Centre technique des collecte (CTC). 620 personnes ont déposé leurs déchets 
d’amiante au CTC et 313 tonnes d’amiante ont été collectées. 

Dépôt au Centre technique des collectes (CTC) de la Métropole  
Chemin du Gord à Petit-Quevilly. Sur rendez-vous uniquement. 

*Forfait d’utilisation du service de 22,44 €, incluant la dotation de 1 à 15 sacs amiante ou 1 big bag. Les sacs supplémentaires sont vendus à prix coûtant.

En vidéo  
sur Youtube
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Risques multiples
Par ses usages détournés, 
avec ses effets euphorisants, 
le protoxyde d’azote est 
devenu en quelques années un 
enjeu sanitaire en particulier 
chez des collégiens, des 
lycéens et des étudiants. 
Mais la multiplication de 
bouteilles abandonnées dans 
l’espace public présente aussi 
plusieurs risques sur les plans 
matériel, environnemental et 
économique.  

À ce titre, les bouteilles de protoxyde 
d’azote relèvent pleinement de la 
catégorie des déchets dangereux. 
Quand ces bouteilles finissent dans 
la poubelle des ordures ménagères, 

elles sont susceptibles d’atterrir en 
bout de chaîne dans les fours des 
usines d’incinération. Chauffées 
entre et 1 000 et 2 000 °C, ces 
bonbonnes explosent et causent alors 
des dégâts matériels importants 
tout en exposant potentiellement les 
personnels à des accidents graves. 
Sur un plan environnemental, 
le protoxyde d’azote, quand il 
est relâché dans l’atmosphère, 
demeure toxique et contribue au 
réchauffement climatique. Sur un 
plan économique, il faut prendre en 
compte les conséquences multiples 
des explosions dans les fours des 
usines d’incinération : réparation 
des dégâts de matériel, perte de 
capacité d’incinération des déchets, 

perte de fourniture de chaleur et 
de fourniture d’électricité, sans 
oublier une usure prématurée du 
four d’incinération. Sans oublier les 
risques auxquels sont exposés les 
agents de propreté et de collecte.
En première ligne souvent, les 
Cleanwalkers attestent en retrouver 
de plus en plus souvent lors de leurs 
campagnes de ramassage sur le 
territoire. Mais chacun de nous peut 
être exposé à ce déchet dangereux 
sur la voie publique. Après avoir 
isolé ces bouteilles, ils les déposent 
en déchetterie. Il revient ensuite à 
l’entreprise Triadis de regrouper et de 
traiter ces déchets dangereux. 
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Caractéristiques  
Les piles et les batteries au lithium, 
quand elles sont en fin de vie, 
constituent un déchet dangereux. 
Elles présentent des risques chimiques 
importants et elles sont susceptibles 
d’exploser et/ou de provoquer des 
incendies, notamment lors de la 
manipulation des déchets par les 
personnels et les engins.  

Les risques  
En présence d’eau ou d’air humide, le 
lithium peut former de l’hydrogène 
gazeux avec un risque d’explosion 
en espace restreint ou confiné. Au 
contact de l’oxygène, il existe un risque 
d’inflammation et potentiellement 
d’incendie avec une toxicité associée 
des fumées d’incendie contenant des 
hydroxydes de lithium. Un danger à la 
fois pour l’environnement et pour les 
humains qui inhalent ces fumées. 

La vulnérabilité des piles et batteries 
au lithium est accrue lors des 
opérations de collecte, de traitement 
et de recyclage en particulier lors des 
phases de stockage de ces déchets.  
Les opérations de manutention, 
transport et stockage peuvent donner 
lieu à des chocs.  

Les solutions 
Les batteries et piles au lithium sont 
donc des déchets qui doivent être 
collectés séparément.  
Elles sont à déposer :  

> dans les déchetteries en prenant soin 
de prévenir les agents,  

> dans les magasins qui commercialisent 
des piles et batteries usagées 
(enseignes de distribution alimentaire, 
bricolage ou électronique), dans certains 
lieux publics aussi, comme les mairies.  
Ce dépôt est gratuit et doit se faire dans 
les bornes ou conteneurs identifiés. 

Côté piles 
Les piles et les batteries au lithium sont partout dans nos vies. Plus de 50% d’entre elles sont 
incorporées dans nos tablettes, nos ordinateurs, nos brosses à dents, nos trottinettes et nos vélos 
électriques ou dans notre matériel de bricolage, sans oublier bien sûr nos téléphones portables.
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Chimique et toxique ! 

Déchets explosifs 

On les appelle aussi les déchets diffus 
spécifiques (DDS). Ce sont les déchets 
issus de produits chimiques comme 
les peintures, les vernis, les solvants 
qui présentent tous un risque pour la 
santé et pour l’environnement.  

Vides, souillés ou un reste même 
minime de contenu, ces déchets 
chimiques sont à déposer en 
déchetterie. Il ne faut surtout pas 
s’en débarrasser dans les ordures 
ménagères, les poubelles de tri 
sélectif, dans les canalisations 
(éviers, WC), ou dans les caniveaux. 

Parmi les DDS : alcool à brûler, chlore, 
galets de désinfection, antigel, 
liquide de dégivrage, insecticides, 
biocides, peintures, enduits, colles, 
décapant, soude, déboucheurs de 
canalisation... 

Lors du dépôt, les usagers sont invités 
à prévenir les agents de déchetterie !

Pour les déchets explosifs, aucun 
doute possible, leur dangerosité 
est inscrite dans leur intitulé. On 
parle ici de munitions, de déchets 
pyrotechniques, de fumigènes, 
de fusées de détresse ou encore 
d’acide picrique. Ces déchets sont 
identifiables notamment par des 
pictogrammes spécifiques. 

Si vous détenez ce type de produits 
et que vous souhaitez vous en 
débarrasser, ces déchets ne sont pas 
acceptés en déchetterie. Il convient 
d’éviter de les manipuler et de faire 
appel à une entreprise spécialisée.  
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La solution
réemploi 
Pour réduire le flux de déchets, offrir 
une seconde vie aux objets et favoriser 
l’économie circulaire, pensez au réemploi. 

Si vous souhaitez vous débarrasser de meubles, 
de vêtements, de matériels informatiques ou 
d’électroménager léger, d’outils, de cycles, de livres ou 
de jouets qui peuvent être encore utilisés ou réparés, 
pensez d’abord à offrir une seconde vie à ces objets 
en les déposant directement auprès de structures 
partenaires du réemploi sur le territoire : Resistes, 
Solidarité textiles, Emmaüs, Kintsu Jouets, Envie. 
Cicerone, Marcotte. 
L’autre solution consiste à vous diriger vers les zones 
de réemploi, créées par la Métropole au sein de sept de 
ses déchetteries. Des espaces dédiés à tous les objets en 
bon ou moyen état et proposent des solutions de don, 
de réparation et de réemploi encadrées. 
À votre arrivée à la déchetterie, l’agent contrôlera l’état 
de vos objets et vous indiquera où les déposer. Les 
acteurs de l’économie sociale et solidaire partenaires du 
territoire les récupéreront et les remettront en état avant 
de les proposer à la vente au sein de leurs magasins. 
Votre don contribuera aussi à soutenir l’emploi de 
personnes en insertion et de mettre à disposition des 
objets de seconde main à des prix réduits.

Déchetterie : le bon usage 
Par définition, les déchetteries ne sont pas des dépo-
toirs. Elles obéissent à certaines règles et principes 
pour la sécurité de tous. Autrement dit, on ne dépose pas 
tout et n’importe quoi dans une déchetterie ni n’importe 
comment, au risque que le moindre déchet devienne 
potentiellement dangereux.  
Avant même de se rendre en déchetterie, il s’agit de faire 
un premier tri des matériaux dans le coffre de la voiture, 
du camion ou de la remorque. Gardez à part les matériaux 
et les objets pour lesquels vous avez un doute.   
Le flux en déchetterie est de plus en plus important et il 
est parfois difficile de s’y retrouver dans la répartition 
entre les bennes. N’hésitez jamais à solliciter un agent 
pour vous guider. 

Pneu s’en faut
Les déchets pneumatiques ne sont pas classés dans la 
catégorie “dangereux” mais ils représentent néanmoins 
un risque pour l’environnement et la santé publique en cas 
d’incendie et/ou de dépôts sauvages. 

Seuls les pneus de véhicules légers (non éventrés et 
propres), sans jante ni chambre à air, sont acceptés en 
déchetterie. Ils sont à déposer dans l’une de ces dix 
déchetteries du territoire : Anneville-Ambourville, 
Bois-Guillaume, Boos, Cléon, Déville-lès-Rouen, Duclair, 
Petit-Quevilly, Le Trait, Saint-Étienne-du-Rouvray et Saint-
Martin-de-Boscherville.  

Dans le même temps, depuis le 1er janvier 2024, la loi prévoit 
un élargissement des facilités de collecte pour les ménages 
qui ont la possibilité de remettre leurs pneus usagés 
(dans la limite de huit pneus par an et par personne) à des 
distributeurs de pneus – et donc notamment des garages 
automobiles – sans obligation d’achat de pneus neufs. 

Le bon plan, pour trouver un dépôt de pneus usagés 
près de chez vous :

quefairedemesvieuxpneus.fr
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Vos rendez-vous

 CONCERT  

VOYAGE musical  
Influencée par le jazz, le folk et le blues, Sarah Lenka 

s’est fait connaître pour son timbre de voix éraillé 
et expressif. L’artiste rend hommage aux femmes de 
sa famille, leur exil et leur déracinement. Des récits 
chantés qui parlent de trajectoire de vie. Un voyage 

musical empreint d’émotion et de sincérité, qui mêle 
guitare, mandole, chœurs et percussions.   

Saint-Pierre-lès-Elbeuf,  
Espace Philippe-Torreton, 

jeudi 21 mai à 20h. 

 CONCERT   

Nouvelle tournée
Auteure, compositrice et interprète, la Normande 
Flora Fishbach revient avec un nouveau disque et 
une nouvelle tournée. Ses influences s’étendent 
du son des années 1980 à des artistes plus 
contemporains. Un mélange de la variété avec 
le rock progressif ou la pop expérimentale. 
L’artiste est capable de fusionner rock, disco et 
électro avec une élégance singulière.  
En partenariat avec le festival Terres de Paroles. 

Rouen, le 106, 
samedi 23 mai à 20h.

le106.com

ville-de-saint-pierre-les-elbeuf.fr 

© Yann Morrison

© Patrick Martineau
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 FESTIVAL 

LE TATOUAGE DE VOS RÊVES  
500 artistes tatoueurs du monde entier et 50 exposants se donnent 

rendez-vous les 24,25 et 26 avril au Parc expo à Grand-Quevilly.  
Le concept est simple et efficace : le public vient rencontrer des tatoueurs 

prisés, issus du monde entier, pour se faire tatouer le tatouage de leur 
rêve. Le Rouen Tattoo Festival est l’occasion unique d’assister à des 

spectacles, des performances artistiques, des shows et des expositions. 

Grand-Quevilly, Parc expo, les 24, 25 et 26 avril.

 SPECTACLE 

50 min sans toucher terre 
Douze acrobates s’élancent depuis une structure de 15 mètres de 
haut, dans des disciplines aériennes spectaculaires (trapèzes portés 
coréens...). Le spectacle Pigments est si monumental qu’il peut être 
vu où que vous soyez sur le Champ de Foire. Il suffira de lever les yeux. 
Le spectacle explore les notions d’unité et d’individualité au sein d’un 
groupe. Car à pareille hauteur, la solidarité prend toute sa mesure...

Elbeuf, Cirque-Théâtre, les 30 et 31 mai. Gratuit.

 SPECTACLE 

Une femme libre
Pour leur nouvelle création, George sans S, Les Anges au Plafond 
racontent la vie romanesque d’Aurore Dupin, plus connue sous le nom 
de George Sand. Figure avant-gardiste du féminisme, elle s’est imposée 
comme l’une des plumes majeures du XIXe siècle. De la maison jusqu’aux 
abords de la mare, découvrez les pensées de George : son amour des 
mots, son engagement politique, mais aussi sa cuisine inventive, ses 
promenades inspirantes, son sens de l’accueil et sa passion pour le 
théâtre de marionnettes. 

Mont-Saint-Aignan, Centre Marc-Sangnier, du 19 au 23 mai. 

© Cécile Carlotti

© Fabrice Robin

cirquetheatre-elbeuf.com 

cdn-normandierouen.fr

rouentattoofestival.com
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Édition spéciale

Un possible jardin,  
hommage contemporain  

à Claude Monet

Pré-dossier  
de presse

6
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 EXPOSITION 

Le musée d’Orsay 
à la Fabrique ! 

La Fabrique des savoirs à Elbeuf accueille des œuvres 
du musée d’Orsay en dialogue avec celles de l’artiste 

elbeuvienne Berthe Mouchel. L’exposition explore, à travers 
la peinture, les bouleversements du monde ouvrier. Foules en 

mouvement, ateliers de tissage, machines en action, scènes 
d’élections... Ces images fortes font écho à des questions 

toujours actuelles : comment le travail façonne-t-il nos 
vies ? Comment les progrès techniques transforment-ils nos 

métiers ? Dans ce lieu chargé d’histoire, où résonne encore 
la mémoire textile des usines Blin & Blin, des œuvres de 

Paul Delance et de Vincent Van Gogh rencontrent celles de 
l’artiste elbeuvienne Berthe Mouchel.   

Elbeuf, La fabrique des savoirs,  
du 3 mars au 28 juin. 

 FESTIVAL  

Cultiver son 
jardin  
Le festival Normandie Impressionniste revient cette 
année pour une édition spéciale. Il coïncide avec le 
centenaire de la disparition de Claude Monet, décédé en 
1926 à Giverny, son village de cœur. Avec la thématique 
“le jardin”, le festival fait écho à l’œuvre de Monet, lui qui 
a fait de son jardin un atelier à ciel ouvert, immortalisé 
dans la série des Nymphéas. Au programme : des 
expositions – notamment à l’abbaye de Saint-Martin-de-
Boscherville, au Centre photographique de Rouen, à la 
Roseraie de Grand-Quevilly... – ou encore la projection 
de Mika Ninagawa sur la Cathédrale de Rouen.

Du 29 mai au 27 septembre.

© GrandPalaisRmn (musée d’Orsay) / Hervé Lewandowski

normandie-impressionniste.fr

lafabriquedessavoirs.fr 

© Mika Ninagawa
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 CONCERT  

SCÈNE ROCK
Référence incontournable du rock métal français depuis plus de 
30 ans, No One Is Innocent revient à La Traverse. Le groupe est 
connu pour ses textes engagés et ses performances scéniques 
fougueuses. Entre titres emblématiques et morceaux plus récents, 
ce concert s’annonce comme une nouvelle démonstration de la 
longévité d’un groupe majeur de la scène alternative française. 

Cléon, La Traverse, jeudi 21 mai à 20h30.

 CONCERT 

LA FILLE EN JAUNE
D’origine normande, Adélys fait de sa vie et de ses voyages des sources 

d’inspiration pour ses chansons qui parlent du vivant et de l’intime. Après 
un premier album salué par la presse et couronné du Prix Charles Cros, 

l’artiste, vêtue de jaune, présente son deuxième opus. Un concert inédit, tout 
en groove et en douceur, où elle poursuit son voyage, cette fois intérieur, au 

gré des événements de la vie : la perte de la maison de famille, la fin d’une 
certaine illusion à un âge où on sait désormais que rien ne restera. 

Sotteville-lès-Rouen, Trianon transatlantique, 
vendredi 29 mai à 20h30.

 FESTIVAL

Vivez l’aventure 
  Du 23 au 30 mai, vivez l’aventure humaine, littéraire et 

musicale à l’occasion de la 15e édition du festival Terres de 
Paroles. Coup d’envoi de l’événement les 23 et 24 mai dans 

les jardins de l’abbaye Saint-Georges à Saint-Martin-de-
Boscherville avec Philippe Torreton, Douglas Kennedy, Daniel 

Pennac, Hervé Le Tellier, Agnès Desarthe... Au programme 
également Flora Fishbach au 106 à Rouen le 23 mai, une soirée 

à l’Historial Jeanne d’Arc à Rouen le 27 mai ou encore un 
concert littéraire au Quartier Libre le 28 mai. 

Plusieurs communes du territoire, Terres de Paroles, 
du 23 au 30 mai. Ouverture de la billetterie le 23 avril. 

terresdeparoles.com 

latraverse.org

trianontransatlantique.com 

© Pierre+Faa

© Celine Nieszawer Leextra

© DR



ÇA VOUS INSPIRE ?

Du verre à l’assiette 

Fini les emballages jetables !  
Dans le quartier Rouen Saint-Sever, 
restaurateurs et entreprises passent 
au réemploi grâce à des contenants en 
verre consignés. L’Express, le Gandhi,  
l’Afghan, le Crocq Select ou l’Étoile 
du Sud encouragent la démarche avec 
des avantages fidélité. Tous acceptent 
vos propres contenants : une pratique 
simple, légale et même obligatoire au 
niveau national pour la restauration 
à emporter… mais encore trop peu 
connue ! Un geste facile qui allie 
praticité et impact écologique. 

Ce dispositif est né d’un appel 
à projets lancé par CITEO, avec 
la Consigne Havraise comme 
prestataire pour la mise à disposition 
des contenants auprès des 
restaurateurs et des entreprises. 
Déjà adoptée par les services de la 
Métropole, la MJC Rive Gauche ou 

encore Egis, l’initiative séduit de plus 
en plus d’acteurs du quartier Saint-
Sever. L’objectif : élargir le réseau 
d’ici la fin de l’expérimentation 
en juin 2026, et pourquoi pas 
l’étendre ensuite à d’autres quartiers 
d’activités économiques. 

Et pour faciliter le geste, un sac en 
toile « Ma pause déj’ 0 déchet » est 
offert par la Métropole aux salariés 
participants pour transporter leurs 
contenants. « Réemployer, c’est 
réduire nos déchets à la source », 
rappellent les porteurs du projet. 

Envie de tester ? Renseignez-vous 
auprès des commerçants partenaires 
ou de votre entreprise. Le zéro déchet 
commence… dans votre assiette ! 

L'initiative

À Rouen  
Saint-Sever, 
les emballages 
jetables cèdent 
la place au 
verre consigné. 
Restaurateurs 
et entreprises 
unissent leurs 
forces pour un 
geste écologique 
aussi simple 
qu’efficace. 

En vidéo sur les réseaux
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info-jeunes-normandie.fr

barreau-rouen.avocat.fr 

musees-rouen-normandie.fr 

metropole-rouen-normandie.fr

Vous êtes à la recherche d’un job 
d’été ? Info Jeunes Normandie, 
en partenariat avec la Métropole, 
organise le forum jobs d’été le jeudi 
30 avril de 9h30 à 17h30 à la Halle 
aux toiles à Rouen. Des dizaines de 
recruteurs seront présents.  
En plus des entretiens, de 
nombreuses annonces sont 
disponibles sur les kiosques 
thématiques. Des ateliers 
permettent de récolter de précieux 
conseils pour s’informer sur le 
droit du travail saisonnier, faire 
du volontariat à l’étranger ou 
décrocher un job dans l’animation.  

Les étudiants se retrouvent lors de  
En Roue(n) libre le samedi 25 avril.  
La Métropole, la Ville et les associations 
étudiantes organisent la troisième 
édition de cet événement étudiant, 
festif et ouvert à tous. Tout au long de 
la journée, différentes animations sont 
proposées dans les rues : Feder Games 
au Parc-Canal Camille-Claudel, place 
Foch et place de la Cathédrale, course 
solidaire sur les quais bas rive gauche, 
kermesse solidaire place Saint-Sever, 
pique-nique participatif, parade au 
départ de la place Saint-Sever et un 
village associatif rue Jeanne-d’Arc.  
La journée se clôture en musique avec 
des concerts place de la Cathédrale :  
Dj Polly, puis un set du DJ Upsilone. 

Des avocats volontaires vous attendent 
pour des consultations gratuites les 
jeudi 28, vendredi 29 et samedi 30 mai, 
de 9h à 18h à la Maison des Avocats, 
6, allée Eugène-Delacroix à Rouen. 
Organisées par le Barreau de Rouen 
dans le cadre de la Semaine du droit, 
ces permanences vous permettront 
de recueillir un avis ou un conseil 
juridique sur une situation personnelle 
dans de nombreux domaines : famille, 
voisinage, construction, succession, 
assurance, travail... 
La consultation, de 20 minutes 
maximum, aura lieu dans un espace qui 
permettra de garantir la confidentialité 
des échanges. 

Le conseil L'info

Le rdv Zola photographe Zola photographe 

Le bon plan
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Jobs d’été Les étudiants  
en Roue(n) libre 

Semaine  
du Droit 

Vous connaissez Émile Zola l’écrivain 
engagé mais vous ne connaissez 
sans doute pas sa passion pour la 
photographie. L’exposition “Zola, 
photographe” révèle une sélection de  
25 photos tirées à partir de ses négatifs 
originaux. Des images rares qui offrent 
un nouveau regard sur l’homme  
derrière l’écrivain. 
Le parcours se déploie autour de quatre 
grands thèmes : Zola au travail dans 
l’intimité de son cabinet d’écriture, la 
vie familiale entre maisons et jardins, 
la Seine omniprésente et inspirante, et 
le cyclisme symbole de modernité et de 

mouvement. Portraits scènes de vie et 
paysages dévoilent un Zola attentif aux 
détails, au cadrage et à la composition.  
À découvrir au Pavillon Flaubert à 
Canteleu dès le 2 mai, les samedis et 
dimanches de 14h à 18h. Un lieu que 
l’écrivain fréquentait lors de ses visites 
à son ami Gustave Flaubert. Vous pouvez 
également découvrir pour la première 
fois des lettres de Gustave Flaubert à 
Émile Zola récemment acquises par  
la Métropole.



À VOUS DE JOUER ! 

Osez !Osez !
POUR  
LES MÉLOMANES 
Poussez la porte de l’église Saint-
Maclou à Rouen. Du 21 mai au 9 juillet, 
la Maison illuminée met en valeur ce 
joyau gothique avec « Les jeudis de 
Saint-Maclou ». Au programme pour 
l’ouverture de la saison, le 21 mai : la 
grande fugue et le concerto #4 de 
Ludwig van Beethoven. Les mélomanes 
seront comblés avec les perles du 
baroque français les 28 mai et 25 juin, 
du jazz sacré le 4 juin ou encore le son 
des arbres le 11 juin. 

Programme complet sur
lamaisonilluminee.com

PARTICIPEZ AU MOIS 
FÉMINISTE 
Dans le cadre de son plan égalité 
femmes-hommes, la Métropole 
lance annuellement un appel à projet 
“Mois féministe”, destiné à toutes 
les structures ayant un projet 
collectif sur le territoire autour 
de l’égalité et de la lutte pour les 
droits des femmes. Ainsi, chaque 
année, à l’occasion de la Journée 
internationale de lutte pour les droits 
des femmes du 8 mars, la Métropole, 
en partenariat avec divers acteurs 
du territoire, propose tout au long du 
mois de mars un programme riche et 
varié d’événements pour sensibiliser 
le public aux enjeux du féminisme. 
Du 4 mai au 1er octobre vous pouvez 
participer à l’appel à projets. 

Pour participer : egalite@
metropole-rouen-normandie.fr 
ou 02 32 76 69 09

FLORILÈGE 
D’ARTISTES
Du 19 mai au 14 juin, Rouen accueille 
la biennale d’art contemporain 
Rouen National Arts. Une exposition 
qui rassemble des peintures, 
sculptures, photos et vidéos 
d’une centaine d’artistes français 
et européens. Quatre univers 
artistiques sont présentés : concret, 
urbain, figuratif et abstrait. Certains 
participent pour la première fois à 
l’édition rouennaise, dont plusieurs 
artistes de Hanovre en Allemagne, 
avec laquelle le festival célèbre 
le soixantième anniversaire du 
jumelage cette année. Vernissage à 
la Halle aux toiles le jeudi 21 mai à 
19h. 

Entrée libre.

AU CŒUR DU 
MOYEN ÂGE 
Du jeudi 14 au samedi 16 mai, les rues 
se transforment et vous plongent 
au cœur du Moyen Âge à l’occasion 
des Médiévales de Rouen. Défilé, bal, 
marché médiéval, ateliers, spectacles, 
démonstrations de métiers d’art 
et visites guidées sont prévus aux 
quatre coins de la ville. Trois jours de 
festivités où vous ferez un saut dans 
le temps à l’époque des troubadours. 
Parmi les nouveautés 2026, découvrez 
un pôle dédié à la littérature, place de 
la Pucelle et une exposition de bande 
dessinée à l’Hôtel de Bourgtheroulde 
à Rouen.

DESSINEZ 
SUR LE VIF 
Le grand rassemblement national 
des Urban sketchers se déroule à 
Rouen du 22 au 25 mai. L’idée est de 
dessiner sur le vif des paysages et 
des ambiances pour capter l’instant. 
Crayon, aquarelle, feutre, encre… 
tout est permis pour ces artistes 
amateurs. Carnet en main, l’événement 
est ouvert à tous, que vous soyez 
débutant ou dessinateur confirmé.  
Les rues deviennent alors des ateliers 
à ciel ouvert. Rejoignez la communauté 
des sketchers pour partager le plaisir 
de dessiner ensemble.  

Urbansketchers Rouen

Rouen National Arts

Rouennationalarts
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LA SOIF DU SAVOIR 
En 2225, l’eau n’est plus qu’un 
souvenir, une ressource rare... Avec le 
nouvel escape game “Les Aventuriers 
du Cycle Perdu - La soif du savoir” 
au Pavillon des transitions à Rouen, 
décryptez de nombreuses énigmes 
pour survivre dans un monde où 
chaque goutte compte. Le samedi 9 
mai et les dimanches 10, 17 et 31 mai et 
7, 14 et 28 juin. 

Gratuit sur inscription, à partir 
de 15 ans. 

metropole-rouen-normandie.fr

CITOYENNETÉ : CANDIDATEZ 
AU CONSEIL DE  
DÉVELOPPEMENT DURABLE ! 
Instance de consultation avec la socié-
té civile au service de la dynamique 
du territoire et de la démocratie 
participative, le Conseil de Développe-
ment Durable (CDD) va être renouvelé 
à la suite des élections municipales 
et communautaires des 15 et 22 mars 
derniers.  
Directement lié à la Métropole Rouen 
Normandie, le CDD doit être consulté 
sur l’élaboration et les évolutions du 
projet de territoire, sur les documents 
de prospective et de planification qui 
traduisent ce projet (Plan de mobilité, 
Programme Local de l’Habitat, SCoT, 
Plan Climat Énergie Air Territorial, 
PLUi, grands projets urbains, ...), ainsi 
que sur la conception et l’évaluation 
des politiques locales de promotion du 
développement durable du territoire.  
Il peut donner son avis ou être consul-
té sur toute autre question relative au 
périmètre métropolitain.  
Le CDD est ouvert aux structures, et 
leurs membres, participant à la vie du 

territoire et souhaitant prendre part à 
l’élaboration des politiques publiques 
locales (transition sociale écologique, 
mobilité, environnement/biodiversité, 
aménagement urbain, développement 
économique, attractivité, culture, 
sport, solidarité, autre...).  
Pour intégrer le futur CDD, qui sera 
installé en septembre prochain, vous 
devez vous porter candidat à partir du 
11 mai sur la plateforme Je Participe. 

jeparticipe.metropole-rouen- 
normandie.fr 

LA RUE  
AUX ENFANTS 
Le mercredi c’est la journée des 
enfants et particulièrement le 
mercredi 6 mai, de 10h à 18h.  
À l’occasion de “La rue aux enfants”, 
les musées métropolitains se 
retrouvent rue Anatole-France à 
Elbeuf pour jouer et créer autour 
des collections. Ouvert à tous, sans 
réservation et gratuit.  

lafabriquedessavoirs.fr

VOTEZ NATURE ! 
Découvrez la pré-sélection des 
photos du concours “Célébrons la 
nature” par le jury de la Métropole 
et apportez votre voix finale qui 
sera déterminante ! Entre les 24 
avril et 17 mai, rendez-vous sur 
le site Je participe - Métropole 
Rouen Normandie. Trois photos sont 
retenues pour chaque catégories 
(animal, végétal, paysage, insolite, 
interactions, nature en ville, saisons). 
À vous de choisir celle qui sera 
la gagnante pour chaque section 
et donnez à voir la biodiversité 
autrement !

UNE NUIT  
AU MUSÉE 
Flânez en nocturne le samedi 23 
mai, de 19h à 23h, lors de la Nuit des 
musées. L’occasion de participer à des 
visites insolites, des parcours et des 
animations ludiques. Au programme 
notamment : le musée Le Secq des 
Tournelles à Rouen propose une 
déambulation surprenante et vous 
invite à découvrir des créations 
artisanales contemporaines mariant 
métiers et matières. Osez un bal 
baroque et tentez des expériences 
sensibles “Sous la pluie” au Musée des 
Beaux-Arts. À la Maison des Champs 
à Petit-Couronne, profitez d’une 
dégustation sortie du four à pain et 
découvrez la vie campagnarde de 
Thomas et Pierre Corneille. 

Programme complet sur
musees-rouen-normandie.fr 
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TRIBUNES   POLITIQUES

GROUPE DE LA MAJORITÉ 
MÉTROPOLITAINE : SOCIALISTES ET 
CITOYENS RASSEMBLÉS

Une métropole rassemblée 
pour avancer 

À l’issue des élections municipales 
et métropolitaines, une nouvelle 
mandature s’ouvre pour notre 
Métropole. Nous voulons d’abord 
remercier toutes celles et tous ceux 
qui se sont déplacés pour voter 
les 15 et 22 mars, ainsi que pour le 
renouvellement de votre confiance.
Notre Métropole a traversé des 
périodes difficiles, mais elle a su 
avancer. La qualité de l’air s’améliore, 
l’emploi progresse, et nous attirons 
plus que jamais de nouveaux 
habitants, étudiants et entreprises. 
Ces résultats sont le fruit d’un travail 
collectif mené avec les communes et 
leurs élus.
Pour les années à venir, nous 
préserverons une méthode : le 
dialogue avec l’ensemble des élus, la 
coopération avec toutes les communes 
qui constituent notre Métropole et 
le respect des sensibilités de chacun. 
Notre Métropole est riche de la diversité 
de ses communes et de ses territoires. 
Cette diversité est une force lorsqu’elle 
s’appuie sur le travail commun.
Nous serons particulièrement 
attentifs à renforcer la solidarité entre 
toutes les communes, notamment 
les plus petites d’entre elles. 
Leur dynamisme et leurs projets 
contribuent pleinement à l’équilibre 
et à l’attractivité de notre territoire.
Face aux défis – transition social-
écologique, mobilités du quotidien, 
qualité de l’air, soutien à l’économie 
– une seule voie : agir ensemble, dans 
un esprit de responsabilité et  
de coopération.

Alexis Ragache, président du groupe

GROUPE ENSEMBLE, PETITES 
COMMUNES ET INDÉPENDANTS (EPCI)

Sans étiquette et 
constructifs pour  
2026 – 2032 

L’avenir de notre territoire 
métropolitain se construit avec 
toutes les communes et leurs 
habitants.
Ensemble : Petites Communes et 
Indépendants (EPCI) rassemble 
23 communes et 26 élus 
métropolitains.
Nos parcours sont différents, mais 
nous partageons le même objectif : 
agir avec sérieux, proposer des idées 
concrètes et porter la voix de nos 
communes avec indépendance, 
responsabilité et esprit constructif, 
dans le respect de chacun.
Comme nos équipes municipales, 
nous n’avons pas d’attache partisane.
Nous défendons la liberté d’analyse, 
de décision et de vote, tout en gardant 
cohérence et responsabilité collective.
Nous savons qu’une commune rurale, 
périurbaine ou urbaine a ses besoins 
propres : il faut les entendre et les 
prendre en compte.
Nous choisissons une démarche 
constructive, attentive aux équilibres 
du territoire et aux attentes des 
habitants, fondée sur le dialogue
avec tous les acteurs métropolitains.
Avec pragmatisme et constance, nous 
nous engageons pour trouver des
solutions adaptées au service 
de nos communes, du territoire 
métropolitain et de l’intérêt général.

Les membres du groupe EPCI

GROUPE LA MÉTROPOLE EN COMMUN – 
LES ÉLUS COMMUNISTES ET CITOYENS

Pour une Métropole  
en commun 

Notre groupe « La Métropole en 
commun » s’inscrit dans les valeurs 
de la gauche humaniste, dans une 
écologie sociale. Notre métropole 
doit s’engager dans la transition 
écologique. Les mobilités  sont un 
enjeu majeur. La Métropole doit être  
solidaire en ne laissant personne au 
bord du chemin. La Métropole doit 
s’engager dans le développement 
économique, industriel et portuaire, 
dans des services publics de
proximité efficients. La Métropole 
doit gouverner avec les habitant-es.  
À l’échelle de nos territoires 
communaux respectifs, nous 
nous efforçons de faire vivre ces 
préoccupations.
La Métropole doit être d’abord 
au service des populations et des 
communes membres et non l’inverse. 
Elle a compétence et vocation à 
développer des équipements et 
services d’envergure. Ceux-ci doivent 
participer d’un aménagement du 
territoire équilibré qui profite à toutes 
les communes et à leur population. 
Les maires doivent rester décideurs 
dans leurs communes.
Nous continuerons à porter avec 
exigence votre parole, fidèles à la 
confiance qu’ils nous ont accordée. 
Nos propositions visent à faire 
avancer le débat, dans l’intérêt de nos 
communes et de leurs habitants. Le 
groupe La « Métropole en commun » 
restera engagé pour le bien commun, 
avec courage et franchise.

Pascal Le Cousin,  
Président du groupe
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GROUPE ÉLU.ES ÉCOLOGISTES 
ET SOLIDAIRES

Le Mandat qui vient de s’achever a 
vu un développement important des 
transports collectifs et du vélo.  
Cela a contribué à l’amélioration 
de la qualité de l’air qui tue chaque 
année des centaines de personnes 
sur la métropole.
De nombreux espaces urbains ont 
également été renaturés tout en 
préservant des dizaines d’hectares 
de forêts et d’espaces naturels voués 
à la destruction par des projets 
routiers et économiques.
Dans ce nouveau mandat il faudra 
accentuer nos efforts.
En matière de pollution de l’air, 
l’Organisation mondiale de la santé 
préconise de diviser encore par 
deux le niveau de pollution actuel. 
Concernant l’eau, de nouveaux 
polluants ne cessent d’apparaître 
à l’image des PFAS, polluants 
éternels, détectés à des niveaux 
record sur le site de BASF à Saint-
Aubin-lès-Elbeuf. Enfin, les terres 
agricoles sont toujours menacées par 
l’étalement urbain et des projets à 
caractère économique.
Le groupes des élu·es écologistes 
et solidaires se mobilisera pour 
la préservation de votre santé et 
de votre environnement tout en 
poursuivant pour le développement 
des transports collectifs et du vélos 
qui contribuent à vous redonner 
chaque mois des centaines d’euros 
de pouvoir de vivre et à la fin de 
l’année un 13e mois écologiste.

Juliette Biville et Cyrille Moreau, 
coprésidents du groupe

GROUPE INDÉPENDANT - MÉTROPOLE 
ENSEMBLE 

Alors que la confiance envers les 
institutions doit être renforcée, nous 
souhaitons incarner une politique 
plus proche du terrain, transversale 
et constructive.

Avec le groupe « Métropole 
ensemble », nous affirmons que 
notre collectivité ne doit pas 
seulement être une addition de 
communes, mais un véritable espace 
de coopération équilibré.

C’est dans cet esprit qu’est né 
notre groupe indépendant, dans la 
continuité du groupe « Construire 
ensemble sans étiquette ». 
Notre engagement repose sur 
une conviction simple : au‑delà 
des clivages politiques, l’action 
métropolitaine doit avant tout 
répondre aux réalités du terrain, 
aux besoins des habitants et à 
l’intérêt général.

Nous partageons un objectif 
clair : contribuer, par une voix 
libre et indépendante, aux 
futurs grands enjeux de notre 
territoire, notamment en matière 
d’urbanisme, de mobilité, de 
responsabilité budgétaire, 
d’adaptation au changement 
climatique et d’attractivité. Nous 
le ferons avec responsabilité, 
indépendance et exigence.

Marie Leroux et Théo Pérez, 
coprésidents du groupe

GROUPE MÉTROPOLE EN PARTAGE 

Pour une métropole fondée 
sur une coopération réelle 

À l’ouverture de cette mandature, 
une exigence s’impose : redonner 
du sens à l’action métropolitaine. 
Notre territoire repose sur une réalité 
simple, celle de 71 communes qui 
ont choisi d’avancer ensemble. Cette 
diversité est une force, à condition 
d’être pleinement respectée.
Ces dernières années, trop d’élus et 
de communes ont eu le sentiment 
d’être tenus à distance. La Métropole 
ne peut fonctionner durablement de 
manière verticale, où les décisions 
sont prises sans réelle association des 
acteurs locaux. Coopérer, c’est co-
construire en amont, en s’appuyant 
sur la légitimité des maires et leur 
connaissance fine du terrain.
Cette approche conditionne tout. 
Le développement économique, la 
transition écologique ou la qualité 
des services publics ne peuvent être 
efficaces sans une gouvernance 
ouverte, apaisée et réellement 
partagée. De la même manière, 
les grands projets ne doivent pas 
se multiplier sans cohérence ni 
hiérarchisation, au risque sinon de 
fragiliser nos équilibres financiers 
et de s’éloigner des attentes des 
habitants.
Notre responsabilité est claire : 
faire des choix utiles, lisibles et 
soutenables. Une Métropole forte 
n’impose pas, elle associe. Elle ne 
s’éparpille pas, elle priorise. Elle ne se 
construit pas contre ses communes, 
mais avec elles. Notre groupe y 
veillera avec exigence.

Marine Caron et Jean Delalandre, 
coprésidents du groupe



Rendez-vous à la tombée  
de la nuit
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FLORAISON SAUVAGE
par l’artiste MIKA NINAGAWA

production ANTOINE+MANUEL

suivi de PREMIÈRE IMPRESSION
par COSMO AV

NOUVEAU SPECTACLE


